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RÈGLEMENT DES COMPETITIONS 
DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE LA RACLETTE 

 
Définition 
Il est organisé des compétitions de dégustation de raclettes. Les raclettes sont chauffées sous un four et 
raclées sur la demi-meule de fromage. 

 

 Art. 1 : Buts 
1 Donner l’occasion aux producteurs de fromage à raclette, domiciliés en Suisse ou à l’étranger, de 

soumettre leurs produits à l’appréciation d’un jury composé de spécialistes de la dégustation, de 
producteurs, de représentants des métiers de bouche, et de consommateurs.   

2 Encourager la recherche de la qualité et l’émulation au sein de la production de raclette.  

3 Mettre en valeur et promouvoir l’image des meilleurs fromages à raclette dans les médias et auprès des 
consommateurs.   

4 Apporter une aide au consommateur dans son choix de produits de qualité. 

 

Art. 2 : Organisateurs 
1 Les compétions des Championnats du Monde de la Raclette sont organisées par le comité ad hoc.   

 

Art. 3 : Produits admis au concours 
1 Peuvent participer aux compétitions des Championnats du Monde de la Raclette, les fromages à raclette 

du monde entier.  

2 Les différentes catégories de fromages sont listées dans le formulaire d’inscription. 

3 Les fromages à raclette inscrits doivent respecter le droit alimentaire suisse et notamment l'Ordonnance 
sur les denrées alimentaires et les objets usuels (ODAlOUs), ainsi que toutes les ordonnances régissant 
les denrées alimentaires suisses (Ordonnance du Département Fédéral de l’Intérieur sur l’hygiène dans 
les activités liées aux denrées alimentaires).  

4 Les fromages à raclette sont mis en lots et préparés par l’organisation des Championnats du Monde de la 
Raclette.   

  

Art. 4 : Procédures d’inscription 
4.1 Inscription  
1 Les producteurs inscrivent exclusivement leur fromage en remplissant la fiche d’inscription sur le lien 

https://rddm.link/cmr_inscription de manière exhaustive jusqu’au 31 juillet de l’année de l’édition 
concernée.   

https://rddm.link/cmr_inscription
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2 De l’exactitude des indications fournies par le producteur dépend l'admission ou le refus des fromages à 
raclette. Les données telles que fournies sur la fiche informative serviront de base à l'impression des 
diplômes et/ou autres imprimés. 

4.2 Refus 
1 En cas de refus d'un fromage à raclette, l'organisateur informe le producteur par courrier électronique.   

4.3 Admissions et confirmations 
1 Lorsqu’un producteur inscrit un fromage et qu’il ne le présente pas sans en avoir averti l’organisation au 

moins 15 jours avant le début des compétitions, une franchise de CHF100.- sera demandée pour les frais 
administratifs occasionnés.   

2 L’inscription comprend les prestations suivantes : 

 Un diplôme pour les produits médaillés 

 La publication des résultats sur internet 

 La présentation des résultats à la presse (produits médaillés uniquement) 

 La possibilité d’utiliser la marque « Championnat du Monde de la Raclette » pour les produits médaillés 
uniquement (se référer à l’Art.6). 

 La participation à la cérémonie officielle de remise des médailles 

3 L’organisation peut demander au producteur du fromage qui termine sur le podium de fournir une demi-
meule supplémentaire pour pouvoir faire déguster ces raclettes aux visiteurs 

4 Un courrier de confirmation d’admission est envoyé par mail aux producteurs. Ce courriel contient toutes 
les informations nécessaires à l'envoi des fromages admis.   

5 Les possibles frais d’envoi des fromages inscrits sont à la charge de l’expéditeur.  

 

Art. 5 : Conditionnement 
5.1. Emballage et identification   
1 Les fromages sont admis démorgés et emballés en demi-meules pesant entre 2 et 3 kilogrammes, sous 

vide, avec une étiquette indiquant le nom du fromage ainsi que le nom du producteur ou de la 
fromagerie/fromagerie d’alpage. 

2 Il est impératif que le numéro d’agrément sur la vignette et la date de fabrication soient lisibles.  

5.2. Qualité et fraîcheur 
1 Il est de la responsabilité du producteur d'assurer la qualité des produits livrés.  

2 Les fromages qui, à réception, présenteraient des défauts qualitatifs ou des altérations pouvant influencer 
le résultat, seront déclarés non-conformes et seront refusés. Le producteur en sera informé.   

3 Les fromages refusés ou non-conformes ne sont pas retournés au producteur. Tous les fromages mis en 
concours restent la propriété des organisateurs. 
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Art. 6 : Utilisation de la marque 
Seuls les producteurs médaillés peuvent utiliser la marque « Championnats du Monde de la Raclette » à 
l’aide de pastilles d’identification dédiées en lien avec l’année de l’édition concernée. 

L’utilisation de la pastille et son apposition sur les étiquettes des fromages médaillées par catégorie est 
soumise au respect des conditions suivantes :  

 soumettre obligatoirement à l’approbation tous les projets d’utilisation de la pastille avant 
diffusion/utilisation (Bon à Tirer) ; 

 utiliser la pastille pour la promotion du produit médaillé et exclusivement celui-ci, jusqu’à l’édition 
suivante ; 

 respecter et contrôler la bonne utilisation de la pastille.  
 

L’utilisation non commerciale de la marque « Championnats du Monde de la Raclette » sur le site internet et 
les réseaux sociaux des producteurs médaillés est libre. 

 

Art. 7 : Utilisation et reproduction des trophées 
Les participants aux « Championnats du monde de la raclette » peuvent exposer librement leur trophée dans 
un lieu privé ou public (restaurant, magasin, etc.). La reproduction des trophées est strictement interdite, ce 
sous quelque forme que ce soit (photographie, figurine, dessin, etc.). 

 
Art. 8 : Utilisation commerciale de la marque  

L’utilisation commerciale de l’intitulé « Championnats du Monde de la Raclette » ainsi que de toute autre 
terminologie faisant référence à la manifestation, au concours et aux résultats de celui-ci est strictement 
interdite. Par utilisation commerciale, on entend l’indication de ces termes en lien avec des produits et 
services fournis à titre onéreux, en particulier sur des recettes, du matériel servant à faire de la raclette, des 
enseignes d’établissements et des documents publicitaires. 

 
Art. 9 : Accords spécifiques réservés 

Le « Champion du monde de la Raclette » qui souhaite reproduire son trophée et tout concurrent désireux 
d’utiliser commercialement la marque « Championnats du Monde de la Raclette » en dérogation des règles 
ci-dessus (Art. 7 et 8) doit au préalable convenir par écrit des modalités de la dérogation avec l’Association 
des Championnats du Monde de la Raclette, respectivement toute société ou tout groupement qui s’y 
substituerait ou serait désigné par ses soins. 

 
Art. 10 : Violation du règlement 

Le Comité d’organisation se réserve le droit de mettre à jour ce règlement. Ce dernier annule et remplace 
les précédentes versions. La dernière version en date est celle disponible sur le site internet de l’événement. 
La violation de ce règlement, en particulier les conditions d’admission au concours, l’interdiction de 
reproduction des trophées et l’utilisation commerciale de la marque « Championnats du Monde de la 
Raclette », peut entraîner l’exclusion temporaire ou définitive du contrevenant de la manifestation, sans 
remboursement de la finance de participation. En outre, le producteur médaillé qui viole l’interdiction de 
reproduction des trophées et/ou l’utilisation commerciale de la marque doit restituer à l’Association des 
Championnats du Monde de la Raclette, l’ensemble des profits réalisés à son insu.  De même, le 
contrevenant doit réparer l’entier du dommage supplémentaire causé à l’Association des Championnats du 
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Monde de la Raclette et aux sponsors de l’événement.  

 
Art. 11 : Cession du droit à l’image 

Tout participant aux Championnats du Monde de la Raclette, en qualité de producteur, de membre du jury 
ou de simple spectateur, cède son droit à l’image à l’organisateur, qui pourra en disposer librement sur 
l’ensemble des documents et supports, y compris sur Internet, susceptibles d’être utilisés par l’Association 
des Championnats du Monde en relation avec ses produits et services, ce sans pouvoir prétendre à aucun 
droit ni indemnité. 
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